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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-24207

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 24-24207

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-22187

Section 2 - Identification de l'acheteur

Le Havre Seine MetropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20008495200015N° National d'identification : 
LE HAVREVille : 

76085Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

76Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Organisation du salon réinventif 2024Intitulé du marché : 
79952000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
La présente consultation donnera lieu à l'établissement d'un accord-Description succincte du marché : 

cadre à bon de commande traité à prix unitaire. Le lot 1 ne présente pas de montant minimum et a 
pour montant maximum 52 500 euros HT. Le lot 2 ne présente pas de montant minimum et a pour 
montant maximum 37 500 euros HT. Le lot 3 ne présente pas de montant minimum et a pour montant 
maximum 8 000 euros HT. Par dérogation à l'article 13.1.1 du CCAG-PI, les prestations faisant l'objet de 
chaque bon de commande devront être exécutées selon les délais inscrits sur ces derniers

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 14/03/2024 à 16h00, lire 25/03
/2024 à 16h00
Rubrique : date d'ouverture des offres, Au lieu de vendredi 15 mars 2024, lire mardi 26 mars 
2024

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-24207
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-24207
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27/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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